
 

 

DÉCHÈTERIE INTERCOMMUNALE 

Site de Passais la Conception 

 

 

Nouveaux horaires à compter du 08/01/2024 

 

Les déchèteries sont de la compétence de la Communauté de Communes Andaine-Passais. 

Pour les apports supérieurs à 3m3, merci de contacter le gardien afin de s’assurer de la 
disponibilité des bennes. 

 

 

PASSAIS LA CONCEPTION  Les Miserais               06.99.94.03.27 

                           

 

 Hiver (du 02/11 au 31/03) Eté (du 01/04 au 30/10) 

 Matin Après-midi Matin Après-midi 

Lundi  14h – 16h45  14h – 17h45 

Mercredi  14h – 16h45  14h – 17h45 

Jeudi  14h – 16h45  14h – 17h45 

Samedi 9h / 11h45 14h – 16h45 9h / 11h45 14h – 17h45 


